
C.N.O.S.F – Maison du Sport français 
1, avenue Pierre de Coubertin 75640 Paris cedex 13 – Téléphone 01 40 78 28 00 – Télécopie : 01 40 78 29 51 – www.franceolympique.com 

Fondé en 1908 – reconnu d’utilité publique par décret du 6 mars 1922 

 

 

 

 

La Présidente 
 
 
 
 

Madame Brigitte DEYDIER 
Monsieur François BESSON 
Vice-présidents du Comité de déontologie du 
Comité national olympique et sportif français 
 
 

  
 Réf : BH/PH/99 

 

  Paris, le 3 mars 2023,  

 

Madame la vice-présidente, Monsieur le vice-président, 

 

Ces derniers mois ont émergé un nombre important de sujets ayant trait à l’éthique et à la déontologie 

du sport, justifiant ainsi la nécessité d’adapter et de renforcer le rôle du Comité de déontologie du 

Comité nationale olympique et sportif français (CNOSF), dont le fonctionnement est aujourd’hui limité 

par les statuts du CNOSF adoptés en Assemblée générale du 9 mars 2017. Une modification de ces 

statuts s’imposera donc pour tendre à un élargissement de la compétence du Comité de déontologie. 

 

A ce titre, une première réflexion a été menée au sein des instances dirigeantes du CNOSF. Le 26 janvier 

2023, lors du dernier Conseil d’administration du CNOSF, j’ai abordé les fortes problématiques 

éthiques et déontologiques que connaissaient actuellement la Fédération française de football et la 

Fédération française de rugby, ainsi que la nécessité d’accentuer le pouvoir propre du Comité de 

déontologie du CNOSF pour traiter de ces questions.  

 

En outre, le 15 février dernier, j’ai présenté devant les élus du Bureau exécutif les principales 

orientations qui m’ont semblé opportunes, tenant notamment à l’autosaisine du Comité de 

déontologie afin d’accroître son indépendance et l’effectivité de ses missions, au contrôle et au 

traitement des conflits d’intérêts des administrateurs du CNOSF, ainsi qu’à l’accompagnement de ce 

dernier dans la constitution de son propre pouvoir disciplinaire. Il m’est également apparu utile 

d’évoquer le soutien des fédérations sportives dans la composition de leur propre comité d’éthique, 

via notamment le contrôle de l’indépendance de leurs membres. Il me paraît légitime, si ce n’est 

indispensable pour le mouvement sportif français, que le Comité de déontologie du CNOSF soit associé 

à ce processus et puisse émettre des recommandations quant au renforcement de son propre rôle 

 

Aussi, à réception de vos recommandations, celles-ci pourront être transmises au groupe de travail, 

pour renforcer l’éthique dans le sport, dont la création vient d’être annoncée par Madame la Ministre 

des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques. 

 

http://www.franceolympique.com/


Par ailleurs, dans cette même perspective de renforcement des missions du Comité de déontologie, je 

vous adresserai prochainement une saisine pour disposer de votre avis sur le dispositif de lutte contre 

la corruption et le trafic d'influence du CNOSF et plus particulièrement le déploiement d'une politique 

cadeaux, invitations et hospitalités. 

 

Enfin, comme évoqué dans ma dernière correspondance du 8 novembre dernier, mes services se 

rapprocheront prochainement de vous pour arrêter une date afin de vous rencontrer personnellement 

et évoquer les sujets qui animent le Comité de déontologie du CNOSF.  

 

Je tiens également à vous remercier par la présente, ainsi que l’ensemble des membres de votre 

comité, pour la qualité de vos travaux de promotion et de défense de l’éthique et de la déontologie du 

sport français. 

 

Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie de recevoir, Madame la 

vice-présidente, Monsieur le vice-président, l’expression de ma considération la plus distinguée.  

 
 

Brigitte Henriques 

 


